ARRETE n° 215 CM du 4 février 2005 portant modification de l’arrêté n° 1287 CM du 28 novembre 1996 modifié relatif à l’organisation, au fonctionnement et aux règles financières, budgétaires et comptables de l’Etablissement d’achats groupés (EAG).

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et technique, et de la recherche,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°1PR du 26 octobre 2004 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n°85-1013 AT du 7 février 1985 modifiée portant création d’un établissement public à caractère industriel et commercial doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière dénommé “EAG” ;

Vu l’arrêté n°1287 CM du 28 novembre 1996 modifié relatif à l’organisation, au fonctionnement et aux règles financières, budgétaires et comptables de l’Etablissement d’achats groupés (EAG) ;

Vu le procès-verbal du conseil d’administration de l’établissement en date du 15 décembre 2004 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 2 février 2005,

Arrête :

Article 1er.— L’arrêté n°1287CMdu 28 novembre 1996 modifié susvisé est modifié :

I - A l’article 14, il est ajouté un point 7 rédigé comme suit :

“7° Fixe le tarif des cessions effectuées par l’établissement”

II - A l’article 7, le point 8 est abrogé.

Art.2.— Le ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et technique, et de la recherche est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 4 février 2005.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’éducation, de l’enseignement


supérieur et technique,


et de la recherche,


Armelle MERCERON.

